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25 mars : les agrégés s'occupent de leur carrière avec le SNES-FSU

Une carrière, c'est long, de plus en plus long…
Vous êtes agrégé, vous avez une question : venez et vous aurez une réponse !

Faites votre demande avant le 25 février auprès dans une lettre au recteur par la voie hiérarchique, informez le
SNES-FSU de votre présence.

La publication du SNES :

 https://www.dijon.snes.edu/spip/local/cache-vignettes/L64xH64/pdf-b8aed.svg
Numéro spécial du SNES Dijon
 https://www.dijon.snes.edu/spip/local/cache-vignettes/L64xH64/doc-d03fe.svg
Modèle d'autorisation d'absence (version modifiable)
Cette demande d'autorisation d'absence doit être envoyé à votre établissement avant le 25 février (ne pas attendre la
rentrée pour déposer cette demande)
•  Changement d'échelon : au Grand Choix pour certains, au Choix pour d'autres, à l'ancienneté pour les «

derniers »  mais  selon quels critères ? Et la réforme de l'évaluation des enseignants, c'est pour quand ?
•  Mon collègue est à la hors-classe bien qu'étant au 10ème échelon et moi je suis au 11ème échelon et j'attends

toujours … Que font les syndicats ? La décision est-elle prise au niveau du rectorat ou au niveau du ministère ?
•  Un congé formation pour faire une thèse ou envisager une reconversion c'est possible ? Quelle rémunération ?

Il suffit de le demander pour l'obtenir ? Je perds mon poste ?  Ce sont les IPR qui décident ou bien les syndicats
de la FSU qui ont 6 élus sur 10 en commission paritaire ?

•  Un temps partiel, il faut le demander quand ? Y a-t-il des refus ? Et une disponibilité ? Un détachement ? Un
congé parental ? Un allègement de service ?

•  Et la note administrative, elle sert à quoi ? 0,1 point, est-ce vraiment utile de se battre pour  avoir une si faible
augmentation ? Comment puis-je contester cette note administrative ? Et la note pédagogique ?

•  J'habite loin du lycée, puis-je bénéficier d'une aide pour les transports ? D'une aide sociale pour mon fils
handicapé ?

•  Je voudrais changer et aller enseigner dans le supérieur, comment faire ?
•  Une CAPA, une CAPN, qu'est-ce que c'est ? Pourquoi  êtes-vous 6 élus du SNES, du SNEP et du

SNESUP-FSU et seulement 1  du SGEN-CFDT, 1 de FO et 2 du SNALC ?  Mais qui parle vraiment pour
défendre les collègues ? Comment êtes-vous élus ?

•  Quel est le pouvoir des syndicats ?
•  Voici quelques unes des questions auxquelles nous répondrons … mais vous en avez certainement beaucoup

d'autres ...
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